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AVENANT n°1  

À la Convention constitutive d’un groupement de commandes pour 
des Investigations complémentaires des réseaux enterrés par 

procèdes de détection non intrusive sur le territoire de la Ville de 
Saumur et le territoire de Saumur Val de Loire (49) 

 
 

Entre les soussignés : 

La COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION SAUMUR VAL DE LOIRE 
Représentée par son Président Jackie GOULET, autorisé à signer l’avenant n°1 à la convention en vertu de 
la délibération du bureau communautaire n° 2021/YY DB en date du 9 septembre 2021; 

D'une part, 

Et : 

La VILLE DE SAUMUR,  
Représentée par son Maire Jackie GOULET, autorisé à signer l’avenant n°1 à la convention en vertu de la 
délibération du conseil municipal n° 2021/YY du 29 septembre2021.D'autre part, 
 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 
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ARTICLE 1.– OBJET DE L’AVENANT  
Le présent avenant a pour objet de modifier les articles 3.1 et 3.2 de la convention de groupement de 
commande. 

ARTICLE 2.– MODIFICATIONS APPORTÉES 
L’article 3.1 de la Convention de groupement est rédigé de la manière suivante :  

La consultation pour les investigations complémentaires des réseaux enterrés par procédés de détection 
non intrusifs sur le territoire de la ville de Saumur et le territoire de Saumur Val de Loire (49) est lancée 
selon la « procédure adaptée prévue aux articles L. 2123-1, R. 2123-1, R. 2123-4 et R. 2123-5 du Code de 
la Commande Publique sous la forme d'un accord cadre mono-attributaire à bons de commandes au sens 
des articles L. 2125-1-1° et R. 2162-1 à R. 2162-6, R. 2162-13 à R. 2162-14 du Code de la Commande 
Publique, avec quantités minimales et maximales. 

La rédaction des pièces du marché sera réalisée par les services du coordonnateur 

 

L’alinéa premier de l’article 3.2 de la Convention de groupement est rédigé de la manière suivante:  

L’accord-cadre sera attribué par le coordonnateur, après validation du rapport d’analyse des offres par 
les autres membres du groupement. 

 

ARTICLE 3.– Autres dispositions 
Toutes les clauses et conditions générales de la convention initiale, demeurent applicables en tant qu'elles 
ne sont pas contraires aux nouvelles dispositions contenues dans le présent avenant, lesquelles prévalent 
en cas de contestation. 

 

Pour La Communauté d'Agglomération, Pour la Ville de Saumur, 
Le Président L’Adjoint au Maire chargé des Finances, des Commandes  
 Publiques et des Appels d’Offres 

 
 
 

Jackie GOULET Alain GRAVOUEILLE 
 Autorisé par arrêté n°2020/128-DG 


